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Patience et longueur de tempsPatience et longueur de temps
Font plus que force ni que rageFont plus que force ni que rage

                    Le Lion et le Rat    Le Lion et le Rat, , 
Jean de la Fontaine.Jean de la Fontaine.

Chers Concitoyens,

Nous venons de traverser des périodes difficiles avec 
les tempêtes et ses chutes d’arbres emportant lignes 
électriques et téléphoniques, les pluies diluviennes 
avec le stress des habitants de retrouver leur sous-sol 
inondé. 

S’y sont rajoutés en tout début d’année les difficul-
tés de notre seule ligne de transport en commun, 
la ligne 39-13 entre Saint-Rémy-les-Chevreuse et 
Limours. 
Utilisée quotidiennement par nos collégiens et ly-
céens, les services furent extrêmement chaotiques 
suite à un changement d’opérateur : bus manquants 
ou très en retard, parfois ne marquant pas les arrêts. 
Le chaos pour les enfants, les parents et les ensei-
gnants.

Pendant cette période de stress élevé pour vous, 
chers Administrés, "que fait la mairie  ?" m’a-t-on 
déjà demandé.
Et bien les agents et les élus étaient sur le pont, 
contactant les différents organismes en charge 
d’effectuer les réparations des lignes et câbles à 
terre. 
Monter les dossiers de déclaration auprès des 
assurances, etc... En communication avec les 
instances de la Région, de la Communauté de 
Communes du Pays de Limours et des opérateurs 
pour tenter de régler au plus vite ces problèmes 
de transport, de télécommunication et d’approvi-
sionnement en électricité.

Alors oui, cela ne va jamais assez vite quand vous 
vous trouvez dans une telle situation, difficile au 
quotidien pour nous qui n’avons plus l’habitude de 
nous passer de ces services, mais comprenez que ces 
périodes de chaos n’affectaient pas uniquement Les 
Molières. 

Il faut parfois faire montre de patience car les em-
ployés que nous contactions, parfois à de plusieurs 
reprises par jour, se trouvent eux aussi en situation de 
stress face à l’avalanche de demandes de l’ensemble 
des communes alentours. 

Nous attendons, j’attends, de votre part, en tout cas 
certains d’entre vous, du civisme et une attitude plus 
responsable en ce qui concerne la sécurité routière en 
particulier. 
Nous sommes souvent interpellés sur la vitesse ex-
cessive observée dans certaines de nos rues, rue de 
Gometz, rue de la Porte de Paris, voire rue de Boullay 
malgré les chicanes mises en place ! 
Lors d’un contrôle routier rue de Gometz en fin d’an-
née dernière, la majorité des infractions commises 
l’étaient par des Moliérois !!! 

Là encore, un peu de patience ! 
Respecter la réglementation ne changera rien à 
votre temps de parcours mais vous évitera des 
amendes voire des retraits de points sur votre permis 
de conduire et n’obligera pas la commune à investir 
dans des installations pour contraindre la vitesse de 
circulation. 
Et vous évitera sans doute des accidents.

Profitons bien des beaux jours qui arrivent. 
De la brocante du 1er mai à la fête du village, ce 
bulletin municipal vous présente des événements 
bien agréables où nous pourrons nous retrouver.

Jean-Paul GRUFFEILLE
Maire des Molières
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Ça s’est passé aux Molières... 

13 janvier : La 13 janvier : La galette des Moliéroisgalette des Moliérois auau Café du Samedi  Café du Samedi 

Comme l'an dernier, les habitants étaient invités à démarrer l'année autour d'une galette.
Rien de mieux pour ce faire que de se retrouver à la Maison du Citoyen où a lieu chaque samedi (hors vacances scolaires) 
de 10h à 12h le Café du Samedi, dont vous retrouvez la programmation un peu partout (bulletin municipal, affichage 
face à la médiathèque, site web, lettre d'infos électronique, Panneau Pocket...).

28 janvier : 28 janvier : Tennis-Club des MolièresTennis-Club des Molières

Grande ambiance à l’Espace Sportif Couvert, pour pousser l’équipe 2 du TCM vers la victoire en finale de poule ! 
Mission accomplie et victoire totale (et 1, et 2 et 3, zéro). 
Le soutien du public Molierois aura manqué à l’équipe 1 qui s’incline de justesse (1:2). 
Bravo aux joueurs du TCM et aux coachs, Benjamin & Philippe. Et merci au public nombreux ! 

Équipe 1 : Arthur, Benoît, Guillaume, Jean Brice, Hervé, Samuel dit "le pongiste", Stéphane.
Équipe 2 : Aubin, David, Didier, Frederik, Hervé, Julien, Luc.

2 février : 2 février : Transhumance Transhumance 
de la Ferme d'Armenon à Herbouvilliersde la Ferme d'Armenon à Herbouvilliers

Deux éleveurs sont maintenant très actifs dans notre secteur, 
et négocient des pâtures avec d'autres agriculteurs.
D'une pâture à l'autre, le choix de revenir à des modes plus 
doux que les voyages en bétaillères font le plaisir de tous, 
sauf peut-être des automobilistes, ce qui donnerait envie de 
voir quelques moutons chaque jour !.....................................

3 février :3 février : Loto  Loto de la de la Caisse des écolesCaisse des écoles

Décalé d'une semaine après le traditionnel dernier samedi 
de janvier, le loto de la Caisse des écoles a pourtant fait plus 
que le plein, avec de très nombreuses familles et jeunes du 
village.

.....................................



6 • HOMMAGE
   L'adieu à Jacques Blanluet

Longtemps impliqué dans la vie associative et muni-
cipale du village, Jacques Blanluet nous a quittés 
et a été inhumé au cimetière des Molières le 18 jan-
vier, où sa famille, ses amis et plusieurs générations 
lui ont rendu hommage.

Joël Mancion, maire des Molières de 2008 à 2014, 
avait préparé le discours ci-après. Seul le prononcé 
fait foi.

"Il y a 35 ans, je rencontrais Jacques pour la première fois.
Nous étions tous deux candidats, pour la première fois 
également, aux élections municipales. En cette année 
1989, nous figurions sur une liste de quinze Moliérois, 
conduite par Claude Guillemin.
Je suis heureux de constater que quelques membres de 
cette équipe sont toujours parmi nous aujourd’hui.
Les années passant, certains ont quitté Les Molières pour 
aller vers d’autres horizons géographiques. D’autres hélas 
ont disparu, emportés par la maladie. Permettez-moi, ici, 
de les associer à cet hommage.

Durant ce premier mandat, j’ai eu l’occasion de découvrir 
chez Jacques un homme discret autant qu’efficace. Mais 
aussi un personnage plein d’humour. De cet humour un 
peu mordant qui faisait son charme.

Durant ce premier mandat, étant chargé de l’animation 
d’une commune que je découvrais, j’ai eu la chance de 
bénéficier de son aide et de celle de son épouse, Chris-
tiane, elle aussi trop tôt disparue.
Son expérience acquise, en sa qualité de Président de 
l’association «  Sports & loisirs  », fonction à laquelle 
Jacques avait dû renoncer dès lors qu’il devenait conseil-
ler municipal, me fut d’un grand secours.

Ce premier mandat électif achevé, Jacques prolongea son 
investissement dans l’action communale.
Durant 25 ans et au sein de quatre équipes successives, 
Jacques Blanluet exerça des fonctions municipales.

À partir de 1995 et jusqu’en mars 2014, il occupa, sans 
discontinuer, la responsabilité de maire-adjoint, chargé 
selon les époques, soit de l’urbanisme, soit de l’assai-
nissement et du service de l’eau potable, voire les deux 
simultanément.

À l’issue de 31 ans de mandat, Claude Guillemin ayant 
décidé de ne pas se représenter à la tête de la commune, 
ce fut Jean-Claude Mathieu qui proposa de conduire une 
liste de candidats sur laquelle nous acceptâmes de figurer, 
Jacques et moi.

Quand en mars 2008, à la surprise générale, je fus élu 
maire des Molières, je confirmais Jacques au poste de 
premier adjoint comme le lui avait proposé Jean-Claude, 
pendant la campagne électorale.

Malgré la terrible maladie dont il était atteint et qui avait 
été diagnostiquée plusieurs mois auparavant, il assura 
sans faillir les charges de responsable de l’urbanisme et 
de l’assainissement. 
Responsabilités qu’il maîtrisait parfaitement. 
Fort heureusement, car je découvrais là des pans de 
l’action communale pour lesquels je ne possédais aucune 
expérience.

Assisté d’Armelle Macquet, notre secrétaire de mairie, 
Jacques instruisait toutes les demandes de permis de 
construire et autres décisions individuelles d’urbanisme. 
Charge qui exige de la rigueur et une bonne connaissance 
de la réglementation. Mais aussi dans laquelle on ne se 
fait pas que des amis...

Jacques a parallèlement travaillé sur de gros dossiers 
d’intérêt général. Il a ainsi réalisé les études préparatoires 
qui ont conduit à la réalisation de l’espace culturel et asso-
ciatif Guy Jean-Baptiste Target.

Il a surtout suivi les travaux d’élaboration du plan local 
d’urbanisme, publié en 2013 et toujours en vigueur au-
jourd’hui. 
Ce PLU succédait à l’ancien plan d’occupation des sols pour 
lequel Jacques avait déjà été la cheville ouvrière.

En sa qualité de Premier adjoint, il était appelé à me remplacer 
lors de mes absences. Rôle qu’il assuma fidèlement et en toute 
loyauté.

De même il assura régulièrement les services d’astreintes, 
de jour comme de nuit, sans rechigner, même lorsque ce 
n’était pas son tour. 
J’avais pourtant, compte-tenu de son état de santé, de-
mandé aux services de secours ainsi qu’à la gendarmerie 
de privilégier mon numéro de téléphone. Malgré mes 
recommandations, c’était Jacques qui régulièrement était 
le premier dérangé, généralement en pleine nuit...

Il en est ainsi du quotidien d’un élu dans un village 
comme celui des Molières. Avec des moyens restreints, 
il lui faut répondre aux besoins des concitoyens tout en 
privilégiant l’intérêt général, même si parfois cela doit se 
faire au détriment de l’intérêt particulier.

C’est doté d’un grand sens du service public que Jacques 
Blanluet a toujours accompli, durant un quart de siècle, 
les missions qui lui ont été confiées au profit des Molié-
roises et des Molièrois.

Tous réunis pour t’accompagner dans ton dernier voyage, 
nous, tes amis, tenons à exprimer toute notre reconnais-
sance pour ton inestimable contribution au développe-
ment harmonieux de notre village.

Jacques, que tu en sois à jamais remercié !"



 Il nous semble impossible de clore cette parenthèse 
historique sur nos lavoirs sans rendre hommage à ces 
femmes qui en furent les locataires assidues (eh oui, 
nulle trace d’un « laveur » ne nous est parvenue... le 
partage des tâches domestiques n’était pas encore dans 
l’air du temps !)... Voici une esquisse en quelques lignes 
pour nous permettre de ne pas les oublier.

La première laveuse nommée dans un acte d’état civil est 
Anne Louise Menet, en mai 1793. Elle était l'épouse d’un 
carreyeur, cabaretier et marchand boucher. 
L’une de ses collègues, Marie Victoire Arnoult, mentionnée 
en 1794, était la fille du charron des Molières, qui avait 
épousé le fils du maréchal ferrant.

Françoise, Joséphine, Françoise Victorine, Désirée Eugénie, 
Françoise Delphine Mélanie et Louise Joséphine Delanoue 
étaient les six filles de l’aubergiste des Molières, toutes 
apparaissent de temps à autre en qualité de blanchisseuse 
pendant une vingtaine d’années, vers 1850.

Caroline Philomène Charpentier est descendue à Montabé de 
1851 à 1906, soit durant 55 années, de ses 15 ans à ses 70 
ans. N’oublions pas que le lavoir était distant d’environ 2,5 
kilomètres, pour un dénivelé de 60 mètres ! Il n’est pas certain 

que, les jours de mauvais temps, elle ait été sensible au côté 
bucolique du chemin de la Vallée, que nous apprécions tant 
aujourd’hui... Elle devait en connaître les moindres embûches.

Augustine Veyssière et Mandine Benoist demeuraient dans 
la Grande rue, Georgette Basset dans la rue de Gometz. 
Toutes trois n’étaient pas nées ici, mais deux y avaient des 
grand-parents.

Marie Anne Le Scodan, dite Nana, prenait toujours place 
juste à droite en entrant, mais gardait toujours un oeil sur 
la porte ouverte, histoire de ne rien manquer de ce qui se 
passait au dehors, vue imprenable sur le carrefour d’en bas !

Marianne Giai Gianetto notait scrupuleusement ses 
«lessives». Nous apprenons ainsi que sa rémunération 
horaire, en 1956, était de 110 francs (anciens francs). 
À cette époque, un ouvrier d’usine touchait 126 francs et 
un ouvrier agricole 105. Sa rigueur nous est précieuse, elle 
est actuellement notre seule référence à un salaire perçu 
par une laveuse.

Et tant d’autres encore que nous ne pouvons toutes citer ici. 
Au-delà de l’activité des laveuses, nous découvrons par les 
témoignages recueillis que c’est toute une vie quotidienne 
villageoise qui se racontait et se construisait là au fil des 
jours. 

8 • HISTOIRE DES LAVOIRS (3)

  Nos laveuses ... par Mémoire au village
Le matériel utilisé était sommaire mais efficace. Outre un 
battoir et une brosse en chiendent, chaque laveuse possédait 
une ou plusieurs lessiveuses et un carrosse.

La lessiveuse fut inventée après la première guerre mondiale. 
Bassine en fer munie d’un double fond, l’eau bouillante mon-
tait par le tube d’un champignon central et arrosait le linge 
« saupoudré » de lessive. Ce cycle continu durait environ 90 
minutes. Auparavant, les laveuses utilisaient un cuvier en 
bois, mais, ici, aucun souvenir n’a été conservé de cette opé-
ration longue et fastidieuse.

Accessoire indispensable des laveuses : 
le « carrosse ».
Il s’agit d’une simple caisse en bois, 
d’allure rustique mais toutefois pratique 
car elle permettait de se tenir à genoux
devant le lavoir, sans mouiller sa robe. 

C'est aussi une protection car la laveuse était à genoux lors 
de la lessive. Le fond en était tapissé de paille  pour rendre 
la posture moins douloureuse et protéger du froid. Il porte 
différents noms selon les régions mais fut d’usage commun 
dans l’ensemble de notre pays.
                                              

La généralisation des machines à laver le linge dans les foyers 
a entraîné le déclin de l’usage des lavoirs. 
Il ne restait d’ailleurs que très peu de laveuses à s’y rendre 
régulièrement en 1972. 
Par commodité, l’une d’elle, Paule, qui demeurait dans le 
chemin de la Vallée, en conservait la clef que ses collègues 
passaient chercher quand il en était besoin, c’était bien 
pratique pour tout le monde.

Lors des Journées du Patrimoine 2023, il avait été identifié 
quatre laveuses sur les sept que comportait la photographie 
reproduite par Hélium sur le lavoir du bourg. 
Depuis, une petite dernière a rejoint ses aînées, à droite, 
entre Armandine Benoist et Georgette Basset. Il s’agit de 
Lucie Sincet, la fille de Mandine. Née en 1886, elle a épousé 
Louis Goussard, ils étaient propriétaires d’un café situé vers 
le centre équestre. Elle est décédée en février 1947, âgée de 
61 ans. 

Troisième épisode d'HISTOIRE DES LAVOIRS
signé par Mémoire au Village, 

Section de Sports & Loisirs des Molières

Le café Goussard



RECETTE du COULANT AU CHOCOLAT – 4 PERSONNES

Ingrédients :

• 100 gr chocolat noir
• 90 gr beurre + une noix de beurre pour les moules
• 40 gr farine - pour les moules
• 60 gr sucre
• 2 œufs entiers
• 2 jaunes d’œuf
• 1 pincée de fleur de sel

Préparation :

- Beurrer et fariner 4 ramequins
- Faire fondre le chocolat et le beurre au bain-marie
- Dans un bol, fouetter les œufs et le sucre jusqu’à obtenir un sabayon mousseux
- Ajouter le chocolat fondu avec une spatule puis la farine 
- Répartir la présentation dans les ramequins
- Faire cuire la préparation dans un four chaud 200° - 10 à 12 minutes
- Au terme de la cuisson, laisser reposer une petite minute
- Démouler sur une assiette, ajouter une pointe de fleur de sel
- Décorer avec du sucre glace ou de la noix de coco râpée 
- Vous pouvez accompagner votre coulant d’une boule de glace vanille ou d’une crème anglaise bien froide.

BONNE DÉGUSTATION !

                                                                                            Vincent VICENTE

101010 • PÂQUES ET LE CHOCOLAT : une grande histoire d'amour

  

Utilisé à des fins thérapeutiques et prenant toute sa 
place dans le domaine spirituel et monétaire, le chocolat 
et plus particulièrement le cacao a longtemps été le seul 
apanage des Mayas et des Aztèques avant les épopées 
des grands explorateurs comme Cortès à qui l’on doit 
l’arrivée du chocolat en Europe en 1528.

C’est au XVIIIème siècle que l’on a l’idée de vider les 
œufs et les remplir de chocolat pour marquer la fin 
du jeûne et du carême. 

Le chocolat noir est bon pour le cœur, il présente des bien-
faits pour le système cardiovasculaire, antidépresseur 
naturel, bon pour le moral et réducteur de stress.

Révèle Toi

Révèle Toi

Coaching

Coaching

Accompagnement en visioconférence des cadres :Accompagnement en visioconférence des cadres :
Gestion du stress - confiance en soi - équilibreGestion du stress - confiance en soi - équilibre
de vie professionnelle et personnelle -de vie professionnelle et personnelle -
reconversion professionnellereconversion professionnelle

Coach certifié

09 71 34 88 23
kelly.sebahpa@gmail.com " Ensemble, faisons éclore la

meilleure version de toi même "



BOULANGERIE
PÂTISSERIE 

du mardi au dimanche midi (13h) : 
6h45-13h / 15h30-19h30

9, Grande Rue 91470 Les Molières
Tél. : 09 84 51 15 37

laboulangeriedesmolieres@gmx.fr

M. FERREIRA à votre service
Tous travaux de

Jardinage et Bricolage

06 03 22 97 82
ferreiranunomanuel@gmail.com

possibilité paiement chèque emploi service

Traiteur
Chef à domicile • Cours de cuisine

 06 59 93 03 66                  
 thierrybrunetti.fr    

 contact@thierrybrunetti.fr

De la sortie de la maternité à la fin de 
vie, le Département accompagne les 
Essonniens à chaque étape clé de  
leur existence.

Dès la naissance, il accueille les famil
les au sein des 52 centres de PMI et 
de santé et des 2 camions itinérants, 
permettant de prévenir tout problème 
dans l’évolution de leur enfant. En 
matière de prévention, le bus Tout 
SEXplique parcourt l’Essonne à la ren
contre des jeunes afin de les informer 
et les sensibiliser aux questions de 
santé sexuelle. À l’entrée dans la vie 
active ou lors de difficultés au cours  
de la vie professionnelle, les Espaces 
emploi insertion (EEI) offrent un véri
table accompagnement aux deman
deurs d’emploi et aux bénéficiaires du 

LE DÉPARTEMENT 
EST LÀ POUR VOUS 
DE LA NAISSANCE 
AU GRAND ÂGE

ZOOM
SUR

essonne.fr

RSA. Les coachs emploi présents dans 
ces structures facilitent leur parcours 
vers l’insertion professionnelle et pro
posent un soutien personnalisé.
Pour bien vieillir, le Département verse 
aux personnes âgées l’Allocation per
sonnalisée d’autonomie (Apa) qui les 
aide dans leur maintien à domicile ou 
pour financer leur prise en charge en 
Ehpad.
En parallèle, le Service essonnien du 
grand âge et du handicap (Segah) 
peut accueillir les personnes les plus  
dépendantes, et a mis récemment en 
place une nouvelle innovation sociale : 
l’accueil dans des unités spécialisées 
de personnes handicapées vieillis
santes, qui ne peuvent plus vivre au 
domicile de leurs parents ou dans 
d’autres structures.

Le Département de l’Essonne demeure 
donc un acteur engagé dans le bien
être et l’accompagnement global de  
ses citoyens, avec une volonté 
constante de répondre aux besoins  
diversifiés de sa population, à toutes 
les étapes de la vie.



14 • • À L'AFFICHEÀ L'AFFICHE

Retrouvez toutes les infos en temps réel sur 
lesmolieres.fr - pensez à vous inscrire à la 

Lettre d'informations hebdomadaire 
et à Panneau Pocket

> Voir page 20

La grande soirée 
annuelle, dans le Parc 
du Paradou, derrière 
l'école, avec buvette 
et plusieurs points de 
restauration.

Save the date !



2, rue Hélène Boucher 91460 Marcoussis
Tél : 01 69 01 10 44         Mail :  tpe@tpessonne.fr             www.tpessonne.fr

•  L'APPLI MOBILE LABAZ

Pour les 15-25 ans en Île de France16

Disponible depuis plusieurs mois déjà, LABAZ est 
l'appli de la Région qui propose aux 15-25 ans des 
aides exclusives et des bons plans. 

Quels sont les avantages ?

• Des jeux-concours et des bons plans
Labaz propose 30 000 places pour les Jeux olympiques de 
2024. Tu veux tenter d’obtenir 2 places pour aller assister à 
une épreuve avec la personne de ton choix ? Rends-toi sur 
l’application pour participer à la campagne de distribution. 

Pour rappel, depuis son lancement en juin 2023, Labaz a 
proposé par exemple 300 places pour Rock en Seine en août 
2023, 4 000 places pour la Coupe du monde de rugby à la 
rentrée 2023, 350 places pour la Coupe de France de brea-
king ou encore 400 places pour le match de boxe Yoka-Merhy 
en décembre 2023...

• L’aide de 100 € à l’achat d’un vélo mécanique (non 
électrique)
Parmi ses nombreuses aides à l’achat d’un vélo, Île-de-
France Mobilités a lancé une nouvelle offre pour les jeunes 
de 15 à 25 ans : 100 euros pour acheter un vélo mécanique 
(plafonnée à 50% du prix d’achat du vélo). 

• L'aide sport et culture de 100 € dédiée aux 15-17 ans
L’Aide sport et culture te permet de bénéficier d'une réduc-
tion de 100 euros lorsque tu t'inscris dans un club de sport 
ou dans une association culturelle.

À noter :  si tu n'as pas pu utiliser cette aide pour renou-
veler ton inscription pour une activité en 2023-2024, tu 
pourras l'utiliser pour découvrir une nouvelle activité au 
cours de l’année ou pour renouveler ton inscription l'année 
prochaine (l'aide sport et culture est valable jusqu’au 31 
août 2024).



•  GUERRE EN UKRAINE

Svitlana pleure son frère Andrii18

La commune vaincue

LOCATION BENNES
gravas • ferrailles • encombrants • végétaux

Terrassement   •   Assainissement   •   VRD  •   Location pelle avec chauffeur
06 75 37 34 57   |    01 60 12 90 19   |   hugo-philippe@orange.fr

25, rue de Boullay 91470 Les Molières

HUGO LBS

Le président de l'Ukraine, Volodymyr Zelensky, a 
déclaré fin février la perte de déjà 31000 soldats. 
S'ajoutent bien sûr les pertes civiles et les blessés.

Le même jour, périssait à son tour Andrii, à l'âge de 
39 ans, le frère de Svitlana, installée aux Molières 
depuis plusieurs années.
L'équipe muncipale des Molières et de nombreuses 
familles ont pu faire mieux connaissance avec Svitlana 
depuis le début du conflit.
Parlant couramment Français et Ukrainien, Svitlana a faci-
lité les conditions d'accueil des personnes qui se sont réfu-
giées aux Molières, pour certaines encore ici, avec cette 
guerre qui se poursuit.

À Boutcha, photographies des funérailles d'Andrii, le 24 février. 
Il a été tué près d'Avdiïvka. © AFP - Roman PILIPEY

Svitlana les conseille encore aujourd'hui si besoin, elle 
a été très active dans les premières actions de 
solidarité menées dans notre village : traductions, 
démarches administratives, collectes à destination de la 
frontière polonaise avec l'Ukraine.
Nous adressons tous, élus municipaux, bénévoles, nos sin-
cères condoléances à Svitlana et à sa famille.

Yvan LUBRANESKI

Aidez les actions  menées par la Croix-Rouge française en Ukraine

"Du côté de Kharkiv, nous aidons des centaines de personnes âgées, des personnes handicapées qui ont besoin de tout. 
À Lviv, Kyiv et Dnipro, nous allons mettre en place un centre de formation aux premiers secours, toujours avec notre par-
tenaire local, la Croix-Rouge ukrainienne. La Croix-Rouge française apporte là encore son savoir-faire et son expérience. 
Nous développons une plateforme en ligne pour apprendre les bons gestes. Nous renforçons aussi l’aide alimentaire à 
destination des populations, mais aussi la fourniture de produits d’hygiène, d'oreillers et de couvertures.
Dans la région de Kharkiv, entre fin février et avril, nous devrions prendre en charge au moins 3000 personnes. Près de 300 
bénéficiaires de soins à domicile vont percevoir environ 80€ par mois pendant trois mois, pour leur permettre de survivre 
à des conditions difficiles et de couvrir leurs besoins essentiels."

> https://www.croix-rouge.fr



•  À LA UNE
Culture / Les fantômes d'Hérouville, à Quincampoix20 pratique, écologique

CHAMBRES D’HÔTES
***

Les Molières
01 64 91 00 45

contact@lafermedarmenon.com
www.lafermedarmenon.com

Restaurant LE CHAT BOTTÉ
Crêperie – Grill – Plats variés

2 salles & terrasse d’été
Repas d’affaires, baptêmes...

Tél. : 01 69 41 39 62

lechatbotte-restaurant.fr

Ouverture : 
- mardi soir

- du mercredi au samedi
midi et soir

- dimanche midi

8, Place de la Mairie           09 52 43 79 55
 

Ouvert du Lundi au Vendredi  
8h-15h et 18h-20h (sauf lundi et mardi) 

Restauration le midi
Plat du jour ou à la carte

 
Le Samedi service bar de 9h à 13h 

Fermé le Dimanche

dîners-concerts, événements sur demande



•  1944-2024 :

LE PROGRAMME DU C.N.R. ADOPTÉ PAR SES MEMBRES22
C’est au printemps 1943 que Jean MOULIN 
revient en France occupée en vue de la création 
du Conseil National de la Résistance (CNR) dont 
il présidera la 1ère réunion le 27 mai 43.

Elle se déroule à Paris, rue du Four, ils sont 18 autour de 
lui, ce sont les représentants des principaux réseaux de 
résistance et des forces politiques républicaines, il faut 
y ajouter la participation de deux syndicats : la CGT et la 
CFTC. 

Mais Jean MOULIN est arrêté le 21 juin à Caluïre, inter-
rogé, torturé, on connaît la suite... Il est remplacé par 
Georges BIDAULT, un démocrate-chrétien qui devient 
président du CNR.

Le CNR incarne la véritable direction de la Résistance inté-
rieure, unifiée et clandestine. Il a pour mission de prépa-
rer un programme « les jours heureux » dans la perspec-
tive de la libération du pays occupé, puis de la refondation 
de la République. 

C’est le 15 mars 1944 que ce programme d’action du 
CNR sera unanimement adopté par ses membres. 
Programme ambitieux, novateur qui dessinait un pacte 
social inédit et qui aura permis, après la guerre, de recons-
truire le pays pendant 3 décennies. 

Le programme comprend 2 parties : la première s’intitule 
« plan d’action immédiate », il concerne les actions 
concrètes à mener pour libérer le pays au plus vite. 
La deuxième : « mesures à appliquer dès la libéra-
tion du territoire » énonce un nombre de mesures po-
litiques, économiques, sociales à appliquer (cf. contenu 
du programme dans le numéro 158 du bulletin municipal).

Il serait intéressant de se pencher sur les conditions de 
l’élaboration de ce vaste programme dont le contenu 
social et progressiste est indéniable. 
Programme préparé dans la clandestinité après des 
mois d’échanges, le fruit de plusieurs moutures, au 
terme de discussions souvent âpres car le pluralisme 
politique, philosophique et religieux de la Résistance 
rendait difficile l’accord sur un programme commun à 
toutes les composantes. 
Mais c’est la réalité politique et sociale du pays qui aura 
permis aux membres du CNR d’aboutir à une indispen-
sable unanimité. 
Après l’arrestation de Jean MOULIN, le CNR, pour des 
raisons de sécurité évidentes, abandonne l’idée de ren-
contres en séance plénière.
Les nombreux échanges de papier, de documents, 
d’informations se faisaient dans des circonstances 
difficiles. Même si chaque rencontre était méticuleuse-
ment préparée, les risques étaient énormes.

Pierre Villon,  « L'architecte du programme du CNR »
Ce sont les fondations du programme 
du CNR que Pierre Villon, architecte de 
profession, contribua à construire dès 
sa sortie de prison, en 1942. 
Compagnon de Marie-Claude Vaillant-
Couturier, il sera député de l'Allier pen-
dant près de vingt-cinq ans.

Le grand résistant et humaniste Stéphane HESSEL (disparu en 2013) 
s'adressait aux jeunes générations en ces termes :

Le 1er mai 1945, la SFIO (Section Française de l'Internationale 
Ouvrière) et le PCF (Parti Communiste Français) président une 
manifestation commune pour l'application du programme du 
CNR. Sur la photo, Marcel Paul, à la tribune, avec d'anciens 
déportés, comme lui (syndicaliste et militant communiste, il 
est notamment ministre du général de Gaulle en 1945. Il est 
député de la Haute-Vienne de 1945 à 1948).

11, Place de la Mairie                01 60 12 39 78

Le programme du C.N.R demeure encore aujourd’hui un 
texte de référence. 
Les valeurs qu’il affirme : liberté, justice sociale, 
tolérance, solidarité sont les seules susceptibles de 
constituer le socle de la République citoyenne où les 
jeunes générations peuvent trouver les repères dont 
elles ont besoin dans un contexte de délitement du tissu 
social qui ouvre la voie à la démagogie et à l’aventure.

« La résistance était une forme de rénovation qui a conçu 
l’idée d’une France juste, en même temps qu’elle forgeait 
une France libre » Albert CAMUS.

Pierre PRUNETA

Libération de Paris - Septembre 1944 - Membres du Conseil National de la Résistance autour de son président Georges Bidault.
En deuxième depuis la gauche, Pierre Villon, "l'architecte du CNR".



 Spécial social 2024
Comme chaque année, le CCAS lance son "spécial social" « dès le mois de mars.
Les foyers résidant sur la commune  depuis au moins 3 mois au 1er juillet de l’année en 
cours et dont le quotient familial s’intègre dans la grille fixée par le CCAS peuvent prétendre 
aux allocations alimentation et logement.
Pour que chacun puisse bénéficier de ses droits, nous vous invitons à remplir le dossier joint en annexe du bulletin municipal 
et à le retourner en mairie adjoint des pièces justificatives demandées.
La date limite est fixée au 30 juin 2024. Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez joindre la mairie par 
téléphone au 01 60 12 07 99 ou par mail : contact@lesmolieres.fr

 Inscriptions brocante du 1er Mai
Les permanences d'inscription ont lieu cette année les samedis 30 mars et 6 avril, de 9h à 12h, en mairie (à l'arrière).
Tarifs adoptés par le Comité des Fêtes : 4 mètres linéaires = 15 € (emplacement sans véhicule) / 6 mètres linéairesl = 25€ 
(emplacement avec véhicule). Règlement en espèces ou par chèque à l'ordre du Comité des Fêtes.

 
Comme d'habitude, tout le monde est bienvenu, au gré du programme ou simplement pour faire connaissance avec 
élus et bénévoles présents, le samedi de 10h à 12h, à la Maison du Citoyen :

- samedi 16 mars : grainothèque

- samedi 27 avril : les chemins et liaisons douces

- samedi 25 mai (à 15h) : un Café du Samedi à La lendemaine ?

- samedi 8 juin : atelier sport - santé au stade

 Urgences vétérinaires
Depuis le mois de septembre 2023, le 3115 Urgences Vétérinaires, numéro 100% gratuit (tarification numéro vert), est 
disponible pour les habitants des Molières.
En cas d’urgence avec votre animal de compagnie, vous pouvez contacter 24h/24 ce numéro, composer votre code postal 
et mis en relation avec un service vétérinaire de garde à proximité.
L’appel, la mise en relation et la communication sont 100% gratuits depuis les téléphones fixes et mobiles, tous opérateurs 
confondus.
L’objectif du 3115 est de lutter contre le développement des numéros surtaxés qui exploitent la détresse des propriétaires 
d’animaux face à une situation difficile. Voici les différents éléments de contact :

Numéro de téléphone : 3115 (gratuit depuis fixes et mobiles) 
Site internet : www.urgences-veterinaires.fr

24 • À NOTER

INSCRIPTIONS : concertation@lesmolieres.fr

Centre 
Équestre 

des Molières
 • Pratique classique de 

l'équitation :  dressage, saut 
d'obstacles, cross.

 • Activités variées : 
enseignement du polo, école 

d'attelage...

• Nouvelle activité développée 
à la montagne (Savoie): en 

hiver ski-joëring et randon-
nées dans la neige, 

en été raids et randonnées 
en montagne.

• Le Centre équestre propose 
aussi ses attelages en 

formule calèche pour tous 
vos événements

+ d'infos : 

01 60 12 22 21  

contact@equitation-
molieres.com

 Toutes gares, aéroports, scolaire, hôpital.
Conventionné Sécurité Sociale.

Matthias FERREIRA - 06 09 61 36 15
contact@taxi-lesmolieres.fr



• NUMÉROS UTILES

Mairie    1, Place de la Mairie 91470 Les Molières    01 60 12 07 99   contact@lesmolieres.fr   www.lesmolieres.fr
Horaires :  Lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi 9h-12h 
En dehors de ses horaires, vous pouvez prendre rendez-vous et être reçus, le lundi et le mardi de 14h à 17h, 
le mercredi de 9h à 12h, le jeudi et le vendredi de 14h à 17h.

GendarMerie  17        PoMPiers  18         saMu  15

Médecins le week-end :    Maison Médicale de garde d’orsay
5 boulevard Dubreuil- Orsay  (près de la gare RER d’Orsay) Pour consulter il faut appeler le 15. 
La maison médicale de garde permet de consulter un médecin généraliste le week-end ou les jours fériés 
sans engorger les urgences des hôpitaux.

infirMières :   sylvie Parot  06 61 91 95 88        MarièMe guilbaud 06 85 13 73 20
  sylvie doMingos | estelle Pannetier | laëtitia guellaut  09 50 47 01 03

PharMacie :  11, place de la Mairie 91470 Les Molières. Tél. :  01 60 12 28 60
Ouverte tous les jours sauf le dimanche, de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h30

Maison de la Justice et du droit :  
Avenue de Saintonge 91940 Les Ulis. 
Tél. :  01 88 10 05 90 
Courriel : mjd@paris-saclay.com

Lundi : 9h–12h /13h30–18h30
Mercredi et jeudi : 9h–12h/13h30–17h30
Vendredi : 9h–12h.

16 Ter Rue de Boullay                06 18 02 60 99

Sylvain MAURY

OSTEOPATHE D.O.

sylvain.maury@yahoo.fr

sand.latouche@gmail.com               Sandrine
auxiliairedevie.net                        06 81 48 54 01

Stéphane Freschi


Psychothérapie

Hypnose - Thérapie 

Comportementale et cognitive

06 74 57 41 43

www.freschi.fr

14, place de la Mairie

91470 Les Molières
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Les solutions...Les solutions...

Vous trouverez ci-après les solutions du mots-croisés numéro 
160, réalisé par Claude Guillemin, ainsi que celles du mots-
croisés numéro 161, réalisé au pied levé par votre serviteur. 

À moins qu'une bonne âme veuille reprendre le flambeau, avec 
une santé ou/et une disponibilité optimales, cette rubrique est 
amenée à disparaître.

Yvan Lubraneski.

Solutions du n°161

Horizontalement : 
    1. Gruffeille
    2. UE. Air. Eux
    3. Île. Ni. NCT
    4. Lubraneski
    5. Léa. Nec.
    6. HEC. OPEP
    7. Maires. Élé 
    8. Im. Ulule 
    9. Nouveautés

Verticalement :
    1. Guillemin
    2.  Relue. AMO
    3. Ébahi
    4. Fa. Eriv
    5. Finance
    6. Érine. Sua
    7. Eco. Lu
    8. Lens. Peut
    9. Luck. Elle
    10.  Extirpées

Solutions du n°160

Horizontalement : 
    1. La flamme olympique.
    2. Évry-Courcouronnes.
    3. Si – LRU – Union  –  Eau.
    4. Mat – Séisme –  Saine.
    5. Otite – Aéré – Roides.
    6. Linéaire – Sondais – Si.
    7. Lot –  Ussel – Nièvre – TR.
    8. Enaf –  Duodénite – Hé. 
    9. Marbrier –  Mir –  Ves.
    10. Étau – Abruties –  Amas.
    11. Servir – Brio – Loisir.
    12. Seemes –  Sénat – Créer.

Verticalement :
    1. Les Molières.
    2.  Aviation –  Tes.
    3. FR –  Tintamarre.
    4. Lys – Te –  Fauve.
    5. Ae – Sceau – Im.
    6.  Mole – Isobare.
    7. Mûriers – RB.
    8. Eros – Eedirb.
    9. Oc – Ma –  Lueurs.
    10.  Louées – Ortie.
    11. Yun – Rond – Ion.
    12. MRI – Enième.
    13. Pool – Denis.
    14. Inn – Ravir.
    15. Qn –  Soirt –  AOC.
    16. UE –  Aisée –  Mir.
    17. Eseid – Vase.
    18. Anesthésie.
    19. Équestre –  RR.

Le 22 juillet, soit 4 jours avant les Jeux 
2024, la Flamme olympique traversera 11 
communes essonniennes.
La Flamme partira d’Étampes autour de 
l’île de loisirs, puis rejoindra le Domaine 
départemental de Chamarande. Elle pas-
sera aussi par Palaiseau, Massy et son 
opéra, Marcoussis et son Centre national 
de rugby, Draveil, Vigneux-sur-Seine et 
Montgeron, d’où est parti le premier Tour 
de France.
Elle prendra ensuite la direction de Dourdan 
et son château royal puis d’Évry-Courcou-
ronnes pour terminer sa course au stade 
départemental Robert Bobin à Bondoufle, 
dans la soirée. Des animations sportives y 
auront lieu toute la journée. 
6 personnalités essonniennes ont été 
choisies par le Département pour porter 
la Flamme : Rolland Besson, Pascal Bovis, 
Sandra Enguerrand, Maëlys Feve, Claire 
Floret et Jérôme Foscolo. 
Tous ont en commun la passion du sport, 
les valeurs de l’olympisme et un parcours 
de vie inspirant.
Labellisé centre de préparation aux Jeux, 
le stade Bobin sera également transfor-
mé en site de célébration pendant les 
JO avec des animations sportives et des 
retransmissions. 

essonne.fr

ZOOM
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